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  Lettre datée du 11 juin 2012, adressée au Secrétaire  
général par le Représentant permanent du Monténégro  
auprès de l’Organisation des Nations Unies  
 
 

 J’ai l’honneur de vous informer que le Gouvernement monténégrin a présenté 
sa candidature à l’élection au Conseil des droits de l’homme pour la période 
2013-2015, qui se tiendra en 2012, à la soixante-septième session de l’Assemblée 
générale, au titre du point 111 d) de la liste préliminaire (A/67/50), intitulé 
« Élections aux sièges devenus vacants dans les organes subsidiaires et autres 
élections : élection de dix-huit membres du Conseil des droits de l’homme ». 

 Conformément à la résolution 60/251 de l’Assemblée générale, je vous fais 
tenir ci-joint un aide-mémoire sur les engagements pris volontairement par le 
Gouvernement monténégrin en faveur de la promotion et de la défense des droits de 
l’homme (voir annexe).  

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale. 
 

L’Ambassadeur 
(Signé) Milorad Šćepanović 

 
  

 * A/67/50. 
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  Annexe à la lettre datée du 11 juin 2012 adressée  
au Secrétaire général par le Représentant permanent  
du Monténégro auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Aide-mémoire concernant la candidature du Monténégro  
au Conseil des droits de l’homme pour la période 2013-2015 
 
 

 Pays caractérisé par sa diversité culturelle, ethnique et religieuse, le 
Monténégro est profondément attaché à la défense et à la promotion des droits de 
l’homme et des droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels, y 
compris le droit au développement, et réaffirme sa volonté de contribuer à 
l’établissement des normes juridiques les plus élevées en matière de protection des 
droits de l’homme aux niveaux national et international.  

 Conscient de l’importance accordée à la promotion et à la défense des droits de 
l’homme, le Monténégro a apporté un soutien actif à la création du Conseil des 
droits de l’homme et à son renforcement institutionnel dès le début et participé au 
réexamen de son statut en 2011. Le Monténégro s’est félicité de la création du 
mécanisme d’examen périodique universel et est convaincu que celui-ci permet 
d’évaluer de manière transparente et objective la situation des droits de l’homme 
dans chaque État Membre de l’Organisation des Nations Unies. 

 Le Gouvernement monténégrin a adressé aux titulaires d’un mandat au titre 
des procédures spéciales du Conseil des droits de l’homme une invitation 
permanente à effectuer des visites au Monténégro et dans ses institutions.  
 

  Au niveau international 
 

 Depuis qu’il a recouvré son indépendance en 2006, le Monténégro joue un rôle 
plus actif sur la scène internationale pour que soient respectés les principes de 
l’universalité et de l’indivisibilité des droits de l’homme. 

 Le Monténégro est partie aux principaux traités internationaux concernant la 
défense et la promotion des droits de l’homme, et notamment : 

 • Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (y compris ses 
protocoles facultatifs concernant les communications émanant de particuliers 
et l’abolition de la peine de mort); 

 • Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (y 
compris le Protocole facultatif s’y rapportant); 

 • La Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants (y compris le Protocole facultatif s’y rapportant); 

 • La Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale; 

 • La Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes (y compris le Protocole facultatif s’y rapportant); 

 • La Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide; 

 • La Convention relative aux droits de l’enfant; 
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 • Le Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, 
concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés; 

 • Le Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, 
concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie 
mettant en scène des enfants; 

 • La Convention relative aux droits des personnes handicapées (y compris le 
Protocole facultatif s’y rapportant); 

 • La Convention sur l’imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes 
contre l’humanité; 

 • La Convention internationale sur l’élimination et la répression du crime 
d’apartheid; 

 • La Convention internationale contre l’apartheid dans les sports; 

 • La Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre 
les disparitions forcées; 

 • La Convention relative au statut des réfugiés et la Convention relative au statut 
des apatrides; 

 • La Convention de Genève pour l’amélioration du sort des blessés et des 
malades dans les forces armées en campagne, la Convention de Genève pour 
l’amélioration du sort des blessés, des malades et des naufragés des forces 
armées sur mer, la Convention de Genève relative au traitement des 
prisonniers de guerre, la Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre et les deux protocoles additionnels aux 
Conventions de Genève; 

 • Le Statut de Rome de la Cour pénale internationale. 

 Le Monténégro a par ailleurs signé la Convention internationale sur la 
protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille 
et le Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant établissant 
une procédure de présentation de communications. 

 Le Monténégro a accepté de se soumettre à toutes les procédures de 
présentation de communications prévues par les instruments de protection des droits 
de l’homme qu’il a ratifiés et n’a formulé aucune réserve concernant ces 
instruments. 

 Le Monténégro est également partie à 69 conventions de l’Organisation 
internationale du Travail. 

 Étant partie aux principaux instruments relatifs aux droits de l’homme, dont 
les dispositions ont été incorporées dans le droit national après leur ratification, le 
Monténégro soumet des rapports périodiques aux organes conventionnels 
compétents et met en œuvre les recommandations et les observations finales de ces 
derniers. Il entend contribuer au renforcement du système des organes 
conventionnels afin d’en améliorer l’efficacité. En 2008, le Monténégro a fait 
l’objet de l’examen périodique universel au cours du premier cycle d’établissement 
des rapports. Il a été au nombre des pays qui se sont prononcés en faveur de la 
résolution 62/149 de l’Assemblée générale concernant l’abolition de la peine de 
mort et s’en est porté coauteur.  
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 Par ailleurs, à l’échelle régionale, le Monténégro coopère activement avec le 
Conseil de l’Europe et l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe 
(OSCE) dans le domaine de la défense des droits de l’homme, des droits des 
minorités et des libertés fondamentales, et en matière de promotion de l’état de droit 
et de la démocratie. Il a signé ou ratifié plusieurs conventions du Conseil : 

 • La Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales (y compris ses protocoles nos 1 à 8 et 11 à 14); 

 • La Convention-cadre pour la protection des minorités nationales; 

 • La Charte européenne des langues régionales ou minoritaires;  

 • La Convention européenne pour la prévention de la torture et des peines ou 
traitements inhumains ou dégradants (y compris ses protocoles nos 1 et 2); 

 • La Convention sur les droits de l’homme et la biomédecine (Convention pour 
la protection des droits de l’homme et de la dignité de l’être humain à l’égard 
des applications de la biologie et de la médecine) (y compris les protocoles 
additionnels s’y rapportant);  

 • La Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite des êtres 
humains. 

 Non seulement le Monténégro apporte un soutien résolu aux objectifs des 
principaux traités relatifs aux droits de l’homme auxquels il est partie, mais il 
contribue également activement à la définition et à la mise en œuvre de nouvelles 
normes en matière de promotion et de défense des droits de l’homme. 

 État partie à la Convention de 1954 relative au statut des réfugiés et à la 
Convention de 1960 relative au statut des apatrides, le Monténégro n’épargne aucun 
effort pour résoudre les problèmes de déplacement et offrir des solutions durables 
aux réfugiés et aux déplacés de la région qui ont fui les conflits survenus en 
Yougoslavie au début des années 90. 
 

  Au niveau national 
 

 Les droits de l’homme constituent l’une des premières priorités de la politique 
intérieure du Gouvernement. 

 Après son indépendance, le Monténégro a révisé le système de défense et de 
promotion des droits de l’homme existant déjà en améliorant son cadre juridique, en 
promouvant le respect et la défense de ces droits et en y sensibilisant l’ensemble de 
la société. Il a modifié sa législation par des réformes globales afin de la mettre en 
conformité avec les normes internationales pertinentes.  

 La Constitution du Monténégro sert de fondement juridique à la promotion, à 
la défense et au renforcement des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
notamment en ce qui concerne l’obligation incombant au Gouvernement d’observer 
et de faire respecter les normes internationales. Près de la moitié des articles de la 
Constitution (68 sur 158) concernent les droits de l’homme et les libertés 
fondamentales, ce qui confirme leur importance d’un point de vue normatif. 

 Le cadre juridique pour la promotion et la défense des droits et libertés 
fondamentaux est sans cesse amélioré et adapté aux normes internationales les plus 
élevées. Les principaux textes de loi sont les suivants : la loi sur les droits et libertés 
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des minorités, la loi sur la protection de l’enfance et la protection sociale, la loi 
contre la discrimination, la loi sur le médiateur chargé de défendre les droits de 
l’homme et les libertés fondamentales, la loi sur les services de santé, la loi sur 
l’égalité des sexes, la législation du travail, la loi sur les médias, la loi sur les 
organisations non gouvernementales, la loi sur l’audiovisuel, le Code pénal et le 
Code de procédure pénale. Il convient à cet égard de souligner que le Code pénal du 
Monténégro contient des dispositions criminalisant la diffusion d’idées fondées sur 
la supériorité ou la haine raciales, ainsi que l’incitation à la discrimination raciale et 
aux violences à motivation raciste. 

 Le Monténégro dispose d’organes gouvernementaux qui appuient et 
promeuvent le respect des droits de l’homme, notamment le Ministère de la justice 
et des droits de l’homme. Chargé également de la promotion et de la défense des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales pour tous, le Ministère a notamment 
pour tâche de fournir le personnel et les capacités techniques nécessaires à la mise 
en œuvre de projets visant à défendre et promouvoir les droits des lesbiennes, gays, 
bisexuels et transgenres (LGBT). 

 En 2011, le Monténégro est devenu le premier pays bénéficiaire du projet du 
Conseil de l’Europe concernant les LGBT, qui vise à éliminer la discrimination 
fondée sur l’orientation ou l’identité sexuelle.  

 Ayant noué des liens de coopération institutionnelle avec des représentants de 
la société civile défendant les droits des LGBT, le Gouvernement a créé : a) un 
groupe de travail chargé d’élaborer le descriptif et le plan d’action du programme de 
lutte contre l’homophobie; b) un groupe d’experts chargé d’analyser la législation 
du point de vue des droits des LGBT; et c) un groupe d’experts chargé d’étudier la 
question de la prise en compte des droits fondamentaux des LGBT dans les manuels 
employés dans le système d’éducation nationale. Un projet de débat entre experts et 
citoyens portera sur une analyse comparée de la reconnaissance juridique des unions 
et mariages homosexuels en Europe, l’idée étant de déterminer dans quelle mesure 
et de quelle manière il convient d’harmoniser la législation nationale et les principes 
d’égalité, de dignité et de non-discrimination inscrits dans la Constitution avec les 
normes internationales. 

 Le Ministère des droits de l’homme et des minorités a adopté le code régissant 
la teneur et la tenue des archives relatives aux cas signalés de discrimination, qui 
garantit la fiabilité des données et permet de fournir des informations au Protecteur 
des droits de l’homme et des libertés (Ombudsman). Ces informations figurent dans 
le rapport spécial sur la discrimination que le Protecteur soumet au Parlement du 
Monténégro.  

 En août 2011, le Cabinet du Premier Ministre a été renforcé grâce à la 
nomination d’un conseiller aux droits de l’homme chargé de la lutte contre la 
discrimination. 

 Le Bureau du Protecteur des droits de l’homme et des libertés du Monténégro 
(Ombudsman) est une institution indépendante appelée à : 

 a) Protéger les droits de l’homme et les libertés garantis par la Constitution, 
les autres lois, les accords internationaux ratifiés relatifs aux droits de l’homme et 
les règles de droit international généralement reconnues, dans le cas d’une violation 
résultant d’un acte, d’une action ou de l’inertie des organes de l’État, des 
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administrations locales, des services publics et d’autres détenteurs de l’autorité 
publique; 

 b) Traiter les questions générales relatives à la protection et à l’amélioration 
des droits de l’homme et des libertés et gérer la mise en œuvre de projets en 
association avec d’autres organisations agissant dans ce domaine;  

 c) Examiner les plaintes relatives aux poursuites judiciaires en cours et, 
seulement en cas d’obstruction, les cas patents d’abus de pouvoir et d’outrage 
indirect, et agir en conséquence; 

 d) Prendre l’initiative de modifier et d’amender certaines règles, notamment 
en vue de les rendre conformes aux normes reconnues à l’échelle internationale dans 
le domaine des droits de l’homme et des libertés; 

 e) Donner des avis sur des projets de lois, d’autres règles et des actes de 
portée générale, si cela s’avère nécessaire à la protection et à l’amélioration des 
droits de l’homme et des libertés; 

 f) Soumettre à la Cour constitutionnelle du Monténégro les règles et actes 
de portée générale relatifs aux droits de l’homme et aux libertés afin d’évaluer leur 
constitutionnalité et leur légitimité; 

 g) Donner des avis sur la protection et l’amélioration des droits de l’homme 
et des libertés et, si la demande en est faite, sur les organes rendant des décisions en 
la matière, sans considération de la nature et de l’importance des affaires dont ils 
sont saisis; 

 h) Améliorer sa coopération avec les organisations non gouvernementales 
en matière de suivi des droits de l’homme. 

 Le Parlement du Monténégro est doté de deux organes de travail permanents, 
le Comité des droits de l’homme et des libertés et le Comité de l’égalité entre les 
sexes, tous deux chargés d’examiner et d’étudier les projets de lois et les autres 
actes juridiques traitant de questions relatives aux droits de tous les citoyens 
monténégrins. L’élimination de toute discrimination liée au sexe ou à l’orientation 
sexuelle est un préalable à l’intégration active et sans préjugés de tous les acteurs 
sociaux à la vie politique et économique du Monténégro et un moyen de faire en 
sorte que la politique officielle du Gouvernement s’engage dans la même voie. Le 
Département chargé de l’égalité entre les sexes, qui relève du Ministère de la justice 
et des droits de l’homme, a pour mission de créer un environnement propice à la 
conception, au lancement, à la mise en œuvre et à la promotion de mesures et de lois 
tenant compte des sexospécificités, ainsi que de développer le partenariat et les 
relations avec la communauté internationale et d’assurer le respect des normes 
internationales visant à offrir les mêmes droits, possibilités et responsabilités aux 
hommes et aux femmes. 

 La protection de l’enfance est l’une des priorités de la politique 
gouvernementale. Redoublant d’efforts pour renforcer le système, les capacités 
nationales ainsi que les institutions publiques et locales œuvrant au respect des 
droits de tous les enfants, le Gouvernement a mis en place le Conseil des droits de 
l’enfant au sein du Ministère du travail et de la protection sociale. Afin d’édifier une 
société monténégrine sans laissés-pour-compte, le pays a lancé, en collaboration 
avec le Fonds des Nations Unies pour l’enfance, la campagne intitulée « Une 
question de capacités », qui vise à promouvoir un programme éducatif sans 
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exclusive et à améliorer la situation des enfants handicapés en sensibilisant à la 
nécessité de respecter les droits de ces enfants au même titre que ceux de tous les 
autres, dans le cadre du renforcement de la responsabilité des personnes, du 
gouvernement et des communautés locales. Au cours de cette campagne, la 
Convention relative aux droits de l’enfant et la Convention relative aux droits des 
personnes handicapées ont été présentées pour la première fois dans les Balkans en 
braille, sous forme audio et en langue des signes.  

 Dans l’objectif de sensibiliser la société à l’importance de prévenir, de signaler 
et de réprimer toutes les formes de discrimination, le Gouvernement monténégrin a 
créé le Conseil chargé de la lutte contre la discrimination dont la tâche principale est 
de renforcer la coopération entre les pouvoirs publics et la société civile afin de 
tendre vers le plein développement des pratiques antidiscriminatoires et l’édification 
d’une société assurant la protection de tous les droits humains.  

 Le Monténégro souligne avec insistance qu’il importe de promouvoir et de 
développer le dialogue interculturel et la coopération entre des groupes de 
population différents par leur appartenance ethnique, leur religion ou leurs pratiques 
culturelles, non seulement à l’intérieur de ses propres frontières mais aussi dans le 
monde entier. À cet égard, le Gouvernement monténégrin a décidé de créer le 
Conseil de toutes les communautés minoritaires du Monténégro, le Centre chargé de 
la préservation et du développement de la culture des minorités et la Fondation pour 
les minorités qui finance la mise en œuvre de programmes axés sur la promotion des 
différences et de la tolérance sur le budget de l’État, en se donnant pour objectif de 
préserver et de protéger l’identité nationale, ethnique, culturelle, linguistique et 
religieuse des groupes de population et des ethnies du pays et de leur permettre 
d’exercer pleinement leurs droits, tel que prescrit par la Constitution.  

 En vue d’assurer la protection et le respect des droits de l’homme, le 
Gouvernement monténégrin a adopté de nombreux documents stratégiques et plans 
d’action, dont les principaux sont : la stratégie d’élaboration d’une politique des 
minorités (2008-2012); la stratégie d’amélioration du statut des Roms, Ashkalis et 
tziganes du Monténégro (2008-2012); le plan d’action national pour la « Décennie 
2005-2015 de l’inclusion des Roms » au Monténégro; le plan d’action pour l’égalité 
entre les sexes (2008/2012); la stratégie de développement des systèmes de 
protection sociale et de protection de l’enfance au Monténégro (2008-2012); la 
stratégie d’intégration des personnes handicapées au Monténégro (2008-2016); la 
stratégie d’élaboration d’une éducation sans exclusive au Monténégro (2008-2012); 
et la stratégie de mise en œuvre d’une réforme de la justice (2007/2012).  

 Le Monténégro met l’accent sur le rôle que doit jouer la société civile dans 
l’élaboration et la mise en œuvre des mesures et programmes relatifs aux droits de 
l’homme, en faisant entendre une voix forte, libre et indépendante dans le cadre de 
l’action menée pour promouvoir les droits de l’homme aux niveaux tant national 
qu’international. À cet effet, le Conseil pour la coopération entre le Gouvernement 
monténégrin et les organisations non gouvernementales a vu le jour et la loi relative 
aux organisations non gouvernementales et à leur prise en compte dans l’élaboration 
des lois et des politiques a été adoptée.  
 

  Engagements pris volontairement par le Monténégro 
 

 Le Monténégro réaffirme qu’il s’est pleinement engagé à respecter les 
principes et les travaux du Conseil des droits de l’homme, plus particulièrement les 
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principes d’universalité, d’impartialité, d’objectivité et de non-sélectivité et 
l’instauration d’un dialogue international constructif propre à promouvoir et à 
protéger encore davantage tous les droits de l’homme et libertés fondamentales.  

 À l’appui de sa candidature au statut de membre du Conseil des droits de 
l’homme (2013-2015), le Monténégro s’engage donc à contribuer activement à la 
lutte universelle en faveur des droits de l’homme en menant les activités ci-après : 

 a) Coopérer pleinement avec le Conseil des droits de l’homme et ses 
procédures spéciales; 

 b) Coopérer avec le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de 
l’homme et l’appuyer dans le cadre de ses activités de façon continue; 

 c) S’employer avec les autres membres du Conseil des droits de l’homme et 
toutes les autres parties prenantes à renforcer l’efficacité et l’efficience du Conseil;  

 d) Appuyer le développement continu d’un mécanisme efficace d’examen 
périodique universel; 

 e) Contribuer pleinement à la promotion et à la protection des droits de 
l’homme dans le monde entier, notamment en appliquant les normes y relatives et en 
traitant leurs violations de façon appropriée; 

 f) Travailler au sein du Conseil des droits de l’homme à faire face sans 
délai aux urgences liées à son domaine d’action; 

 g) Trouver des moyens novateurs de promouvoir la coordination et 
l’intégration efficaces des droits de l’homme au sein du système des Nations Unies; 

 h) Renforcer la coopération entre les États Membres, les organismes du 
système des Nations Unies, d’autres organisations internationales et régionales, les 
institutions nationales chargées des droits de l’homme et la société civile; 

 i) Appuyer la coopération internationale et le dialogue visant à améliorer 
les nombreux programmes relatifs aux droits de l’homme, à l’égalité entre les sexes, 
à la protection de l’enfance, à la démocratie, à la bonne gouvernance et à l’état de 
droit et y contribuer activement; 

 j) Appuyer les initiatives visant à lutter contre l’intolérance religieuse, 
ethnique, nationale ou linguistique à l’échelle régionale et internationale et à faire 
en sorte que toutes les minorités soient adéquatement protégées, ainsi que les 
mesures favorisant le dialogue interreligieux et interculturel; 

 k) Réaffirmer et consolider l’engagement pris de mettre en œuvre des lois et 
des politiques visant à prévenir et à combattre la violence faite aux femmes sous 
toutes ses formes, y compris la violence domestique; 

 l) Soumettre régulièrement des rapports périodiques aux organes 
conventionnels, s’assurer de la présence d’une délégation de haut niveau lors de leur 
présentation et associer l’ensemble des composantes de la société monténégrine à la 
mise en œuvre des recommandations et conclusions formulées par ces organes.   

 
 


